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HISTORIQUE ET MISSION
Le Fonds de dotation de l’École Pratique des Hautes 
Études (EPHE – PSL) également désigné par « le Fonds » 
ou « le Fonds de dotation » a été créé par l’EPHE – PSL 
le 18 mai 2021. Son siège social est situé 4-14 rue Ferrus, 
75014 Paris.

Le Fonds de dotation a pour objet, conformément à ses 
statuts, de recevoir et gérer, en les capitalisant, les biens 
et droits de toute nature qui lui sont apportés à titre 
gratuit et irrévocable, en vue d’en redistribuer les revenus 
à l’École Pratique des Hautes Études – PSL.

Le Fonds de dotation de l’EPHE inscrit son action dans le 
long terme. Il a été créé pour une durée indéterminée.

Les moyens financiers complémentaires ainsi confiés 
à l’EPHE – PSL ont pour finalité de l’assister dans 
l’accomplissement de ses œuvres et missions d’intérêt 
général, et d’amplifier son action, plus particulièrement en 
termes de :

• Recherche
• Formation
•  Soutien aux étudiants au travers de bourses, de 

montages de projets scientifiques et culturels
• Soutien aux manifestations et publications scientifiques
•  Restauration et numérisation de collections patrimoniales
• Restauration et rénovation de ses différents sites

Les actions d’intérêt général soutenues par le Fonds de 
dotation sont entérinées par le Conseil d’Administration 
du Fonds de dotation.

Fonds de dotation 
de l’École Pratique 
des Hautes Études 
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GOUVERNANCE
Le Conseil d’Administration est composé de cinq 
membres.

L’EPHE – PSL est représentée par deux membres :

• le président de l’EPHE – PSL, Michel Hochmann

• la Directrice Générale des Services, Virginie Gilson

Trois personnalités qualifiées externes à l’EPHE – PSL sont 
également présentes au sein de cette instance :

•  Silvia Bocchiotti, membre du conseil de surveillance de 
ABN AMRO investment Solutions  

• Manuel Ceva, CEO d’Insight Signals

• Thierry Rambaud, professeur des universités

L’exercice a vu la fin du mandat de Jean-Michel Verdier à 
la présidence de l’EPHE – PSL, donc de facto, à celle du 
Fonds de Dotation de l’EPHE. Michel Hochamnn a été élu 
en octobre 2023 et assure désormais la présidence à la 
fois de l’EPHE – PSL et de son fonds de dotation.

Le conseil d’administration s’est réuni à trois reprises 
pendant l’exercice 2023, le 22/3/2023, le 21/4/2023 et le 
21/9/2023.

Le Fonds de Dotation est dirigé par Marie-Pierre Lamotte, 
en charge du fonctionnement du Fonds.
Elle est également responsable du mécénat de 
l’EPHE – PSL. 

Fonds de dotation 
de l’École Pratique 
des Hautes Études 
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COMITÉ D’INVESTISSEMENT
Le comité d’investissement du Fonds de dotation de 
l’EPHE est composé de deux experts de la gestion 
financière, nommés par le Conseil d’Administration :

•  Bernard Aybran, 
Executive Director, 
Chief Executive Officer, 
CMG, Monaco

•  Stéphane Desvernay, 
Chief Investment Officer, 
Pleion Wealth Partners, Monaco

Le comité d’investissement s’est réuni une fois en 2023 en 
visio conférence.

Fonds de dotation 
de l’École Pratique 
des Hautes Études 
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ACTIVITÉ DU FONDS
L’exercice clos au 31 décembre 2023 correspond au second 
exercice du Fonds de dotation. Le montant de la dotation 
excédant un million d’euros, le Fonds de dotation a 
constitué, auprès de son Conseil d’administration, un Comité 
d’investissement, conformément à la réglementation en vigueur.

Résultats

À l’issue de l’exercice 2023, le total du bilan du Fonds de dotation s’élève à 1 879 900 €.

Les comptes du Fonds de dotation pour l’exercice clos au 31 décembre 2023 ont été 
établis par le cabinet d’expertise-comptable In-Extenso et certifiés par PKF Arsilon qui 
assure la mission de commissariat aux comptes. Le mandat de PKF Arsilon a été initié 
le 3/11/2022.

Fonds de dotation 
de l’École Pratique 
des Hautes Études 

• En 2023, le fonds de dotation a soutenu plusieurs projets d’intérêt général, à savoir : 

Dénomination Description Montant

Soutien financier 
à un travail de recherche

Octroi de bourse 1 800 €

Aide à la publication Traduction et édition d’un 
manuscrit

31 107 €

Activités du centre d’études persanes Octroi de deux bourses 
mensuelles de fin de thèse

2 000 €

Activités du centre d’études persanes Conférence inaugurale 7550,32 €

• En 2023, le fonds de dotation a redistribué 6 795 € de la manière suivante :

Dénomination Description Montant

Soutien aux activités de l’ILARA, 
l’Institut des Langues Rares 
de l’EPHE – PSL

Soutien financier 6 795 €

• En 2023, le fonds de dotation a obtenu des fonds provenant de l’étranger :

Désignation de l’émetteur Nature des ressources Montant Observations

Ambassade d’Inde en France Numéraire 3 800 € Don numéraire

Silicon Valley Community Foundation Numéraire 32 743,94 €  Don numéraire
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Fonds de dotation 
de l’École Pratique des Hautes Études 
créé par l’EPHE – PSL le 18 mai 2021

Siège social : 4 -14 rue Ferrus 75014 Paris 

Marie-Pierre Lamotte 
Tél. : +33 (0)6 66 44 49 58


